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AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE TRANSFERT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE 

 

ENTRE LA VILLE DE LILLERS ET  

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BETHUNE BRUAY ARTOIS LYS ROMANE  

 

 

RELATIVE AUX ETUDES ET TRAVAUX DU PARVIS EST DE LA GARE A LILLERS.  

 

 

 

 

ENTRE : 

 

La Commune de Lillers, située place Roger Salengro à LILLERS, représenté par son Maire, 

Madame Carole DUBOIS, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal en date du 

15 décembre 2025, d’une part, 

Ci-après désigné « La Ville », 

 

D’une part, 

 

ET : 

 

La COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BETHUNE BRUAY ARTOIS LYS ROMANE (CABBALR), 

dont le siège est situé 100, avenue de Londres à BETHUNE représentée par Monsieur Olivier 

Gacquerre, Président, dûment habilité par délibération du Bureau Communautaire 

………………, d’autre part ; 

Ci-après désignée « Communauté d’Agglomération Béthune Bruay. » 

 

 

D’autre part. 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération du Conseil Communautaire du 6 décembre 2022, le projet de territoire a 

été approuvé. 

 

Parmi les 4 priorités d’intervention : Renforcer la coopération, soutenir les 100 communes 

et leurs habitants - S’adapter aux conséquences du changement climatique et protéger la 

nature – Garantir le « bien-vivre ensemble » et la proximité sur l’ensemble du territoire – 

Accélérer les dynamiques de transition économique,  l’opération d’aménagement du pôle 

gare de Lillers s’inscrit dans la Priorité 2 ; dans l’enjeu : Réduire sensiblement la part modale 

de la voiture individuelle grâce aux transports collectifs, connectés, autonomes, partagés et 

solidaires. 

 

La Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane exerce la 

compétence « Création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire ; 

création ou aménagement et gestion de parcs de stationnement d’intérêt communautaire ». 

 

Elle a engagé dans ce cadre, l’élaboration d’un Schéma Territorial des pôles gares. 

 

Sont notamment concernés au titre de l’aménagement et de la gestion de parcs de 

stationnement d’intérêt communautaire, ceux desservant le pôle multimodal de la gare de 

Lillers. 
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La création de ces équipements, a pour objectif de favoriser l’utilisation du train et 

particulièrement le TER par les habitants et de permettre la connexion avec d’autres modes 

de déplacement et notamment les transports publics et les modes doux. 

 

Les pôles gares sont des points nodaux qui intéressent l’ensemble des habitants d’un bassin 

de vie. La gare de Lillers est ainsi desservie par la ligne 6 du BHNS. 

 

Ces aménagements doivent également s’inscrire en cohérence avec les stratégies de 

développement communale, notamment pour Lillers avec le dispositif « Petite Ville de 

Demain (PVD) » et le développement du centre-ville voisin. 

 

Dans le cadre de ses compétences, la Communauté d’Agglomération envisage la création de 

deux parcs de stationnement à l’Ouest et à l’Est des voies ferrées, d’une contenance 

d’environ 180 places au total. 

 

Le 30 mai 2023, le bureau communautaire a approuvé le programme d’opération relative à 

la création de deux parcs de stationnement TER à la gare de Lillers et son enveloppe 

financière prévisionnelle estimée à 3 011 000 € HT. 

 

Afin d’assurer l’homogénéité des aménagements, l’étude pré-opérationnelle a révélé la 

nécessité de requalifier le parvis de la gare et de prendre en compte la continuité piétonne 

vers le centre-ville. 

Ces travaux ne peuvent s’exercer sous la compétence de l’agglomération ;  la ville  doit en 

assurer la maîtrise d’ouvrage.  

 

Afin de simplifier la situation, la communauté d’agglomération assure la maîtrise d’ouvrage 

pour la réalisation des 2 parcs de stationnement ; la ville de Lillers délègue sa maîtrise 

d’ouvrage à la Communauté d’Agglomération pour les travaux surfaciques du parvis de la 

gare. 

 

La convention initiale prévoit la possibilité de recalculer le montant des dépenses à chaque 

étape (AVP, Attribution de marchés…) et doit faire l’objet d’un avenant dans l’hypothèse 

d’un surcoût travaux, dépassant 20% des estimatifs initiaux. Désormais, la convention 

s’articule uniquement sur la conception/réalisation du parvis est de la gare. 

 

La Commission d’appels d’offres ayant statué le choix des entreprises et les montants de 

travaux, la Communauté d’Agglomération et la Ville de Lillers décident de contractualiser 

un avenant à la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage, relative aux études et 

travaux du parvis de la gare. 

 

Le présent avenant ne modifie pas les conditions des articles de la convention initiale, à 

l’exception de ceux mentionnés au présent avenant – Article 0, Article 7, Article 9, Article 

14, Article 15 et Article 25. 

 

L’article L 2422-12 du code de la commande publique stipule « Lorsque la réalisation ou la 

réhabilitation d'un ouvrage ou d'un ensemble d'ouvrages relèvent simultanément de la 

compétence de plusieurs maîtres d'ouvrage mentionnés à l'article L. 2411-1 ou de l'un ou 

plusieurs de ces maîtres d'ouvrage, ceux-ci peuvent désigner, par convention, celui d'entre 

eux qui assurera la maîtrise d'ouvrage de l'opération. Cette convention précise les conditions 

d'organisation de la maîtrise d'ouvrage exercée et en fixe le terme ». 

  

 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 0 : Objet de l’avenant à la convention initiale 

 

L’objet de cet avenant n°1 consiste à modifier les charges et conditions des travaux ainsi 

que les montants d’études et de travaux au regard des notifications de marchés. 

En conséquence, il est nécessaire de modifier les articles 7, 9, 14, 15 et les annexes 1, 2, 

3. 
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Le plan masse du projet de parvis a été ajouté en annexe 5. 

 

 

 

 

 

ARTICLE 7 : Modification de l’Article 7 - Charges et conditions des travaux  

 

Le transfert de maîtrise d'ouvrage donnera lieu au remboursement des frais engagés 

(études, maîtrise d’œuvre, travaux) par le maître d'ouvrage unique, déduction faite au 

préalable de la quote-part de recettes des financeurs.  

 

 

La totalité des coûts (de maîtrise d’œuvre/conduite d’opération et travaux) supportée 

par la CABBALR fera l’objet d’un remboursement par la ville de Lillers, comme stipulée à 

l’article 15.3 de la présente convention. 

Les frais d’études préliminaires et de conception de projet, dus par la ville de Lillers 

feront également l’objet d’un remboursement, aux termes des missions (Diagnostics – 

Etudes préalables – AVP – PRO/DCE) 

 

 

La Ville de Lillers pourra demander à tout moment à la CABBALR, la communication 

de toutes pièces justificatives afférentes à la partie de l’opération qui la concerne. 

 

La clé de répartition sera recalculée à chaque étape (AVP, Attribution de marchés, 

DGD) et fera l’objet d’un avenant dans l’hypothèse d’un surcoût travaux. 

 

 

 

ARTICLE 9 : Modification de l’Article 9 - Comité de suivi 

 

Un comité de suivi est mis en place dans le cadre de la présente convention et est chargé 

de suivre le déroulement des études et des travaux de requalification et de mise en 

protection des réseaux impactés par le projet. 

 

Le comité de suivi se réunira aussi régulièrement que nécessaire, sur invitation de la 

CABBALR ou sur demande expresse de la Ville de Lillers. 

 

Ce comité de suivi doit comprendre à minima des représentants de la Ville de Lillers et de 

la CABBALR. Le maître d’œuvre, ultérieurement désigné, sera présent autant que possible, 

afin d’assurer un suivi efficace de la présente convention. 

 

Le projet d’aménagement du parvis a été présenté et approuvé par la ville de Lillers, en 

comité de pilotage aux stades : Etudes préliminaires - Avant-Projet et Projet, 

respectivement les 15 octobre 2024, 14 janvier 2025 et 3 avril 2025. 

Cette approbation relève tout autant des aspects techniques que des modalités financières. 

 

Les concessionnaires seront invités régulièrement afin d’assurer la coordination des études 

et travaux de l’ensemble des concessionnaires des autres réseaux. Ils seront amenés à 

participer au comité de suivi dès lors que des interfaces avec ces réseaux seront identifiées. 

 

Ces concessionnaires devront faire connaître leur représentant. 

 

 

ARTICLE 14 : Modification de l’article 14 - Montant des études et des travaux du 

parvis Est 

 

Les montants prévisionnels des études et travaux intègrent toutes études de maîtrise 

d’œuvre. Les frais de coordinateur Sécurité et Protection de la Santé (SPS) et 
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d’Ordonnancement, Pilotage et Coordination (OPC) liés à ces opérations sont également 

intégrés. 

 

Les coûts prévisionnels d’ingénierie en phases pré-opérationnelle et opérationnelle sont 

présentés au sein du tableau ci-dessous : 

 

 

 
 

Le montant des prestations intellectuelles et frais divers relatifs aux études a été estimé à 

71 281 € HT soit 85 537.20 € TTC dont 51 964 € HT soit 62 356.80 € TTC à charge de la 

Ville de Lillers (hors subventions). 

 

Le montant des travaux de l’opération a été estimé à 548 447 € HT soit 658 136.40 € TTC 

dont 399 813 € HT soit 479 775.60 € TTC à charge de la Ville de Lillers (hors subventions). 

 

L’enveloppe prévisionnelle globale de l’opération est donc estimée à 619 728 € HT soit 743 

673.60 € TTC dont 451 777 € HT soit 542 132.40 € TTC à charge de la Ville de Lillers (hors 

subventions). 

 

Il est précisé que les conditions de rémunération des études préalables et  travaux hors 

aléas sont réputés définitifs. 

 

La Communauté d’Agglomération a sollicité le FEDER pour l’accompagnement financier de 

l’opération d’aménagement du parvis Est de la gare et a obtenu du co-financeur, une 

première estimation prévisionnelle de la subvention. 

Le montant définitif de celle-ci sera communiqué à la ville de Lillers, à l’issue de l’instruction 

du dossier par la Région Hauts de France. 

 

ARTICLE 15 : Modification de l’article 15 - Modalités de financement  

 

Article 15.1 : Principe général 

 

La Ville de Lillers s’engage à rembourser à la CABBALR, sur justifications, le montant des 

dépenses TTC réellement engagées relatives aux études et aux travaux relevant de sa 

compétence y compris les révisions contractuelles du ou des marché(s). 

 

Le transfert de maîtrise d'ouvrage donnera lieu au remboursement des frais engagés 

(études, maîtrise d’œuvre, travaux) par le maître d'ouvrage unique, déduction faite au 

préalable de la quote-part de recettes des financeurs uniquement pour les dépenses 

intégrées dans l’assiette éligible FEDER. 

 

« À l’inverse, les dépenses engagées dans le cadre de l’opération mais exclues de 

l’assiette éligible au FEDER, ainsi que les éventuels aléas, feront l’objet d’un remboursement 

appliqué selon la clé de répartition définie en fonction de la part des travaux relevant des 
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compétences Ville par rapport au coût global d’études et de travaux du parvis Est de la gare 

de Lillers et de la portion de voie attenante (actuellement estimée à 72,9 %). » 

 

 

 

 

  Total € HT Agglomération  Ville  

Coût Travaux 
prévisionnel parvis est 

452 955.88 € 122 756.39 € 330 199.49 € 
Coûts Réels 

Clé de répartition % 100 27.1 72.9  

 

 

Certaines dépenses sont basées sur des montants prévisionnels et sont susceptibles de 

réajustement, au regard d’avenants de marchés éventuels et du décompte général définitif 

(DGD). Un avenant sera contractualisé dès lors que ces imprévus dépassent 20% de 

l’estimatif prévisionnel mentionné à l’article 14. 

 

La Ville de Lillers pourra à minima chaque année, sur demande, obtenir un état 

d’avancement financier de l’opération. 

 

 

Article 15.2 : Ingénierie et conduite d’opération – Phase 1 (pré-opérationnelle) 

 

Le paiement de l’équipe en charge de la conduite d’opération, des missions d’études et de 

maîtrise d’œuvre jusqu’au stade du dossier de consultation des entreprises (DCE) feront 

l’objet d’un titre de recette sur la base d’un paiement de la phase de la part de la Ville de 

Lillers calculé de la manière suivante : 

- Le montant demandé pour la participation aux missions d’ingénierie (diagnostics 

éventuels, maîtrise d’œuvre), basé sur les dépenses prévisionnelles de la phase. 

  

La Ville de Lillers s’engage à respecter les règles de la comptabilité publique en procédant 

au paiement des sommes demandées dans les trente jours suivant la réception du titre de 

recette.  

Chaque appel de fonds de la CABBALR sera décliné entre études et conduite d’opération. 

 

Les modalités de dépenses engagées par la CABBALR sont définies de la façon suivante :  

 

- Paiement par la Ville de Lillers des dépenses d’études pré-opérationnelles  

Après réception de : 

• La facture de solde de la mission ACT de maîtrise d’œuvre ; 

• L’état récapitulatif des factures d’études et diagnostics ; 

• La part de conduite d’opération de la phase 1 réalisée ; 

La collectivité mandataire s’engage à établir le bilan général et émettra un titre 

correspondant au solde de l’opération. 

En cas de trop perçu, la CABBALR s’engage à reverser le trop-perçu dès 

transmission du bilan général. 

 

 

Article 15.3 : Ingénierie, travaux et conduite d’opération – Phase 2 (opérationnelle) 

 

 

Pour définir les montants de la seconde phase, un avenant à la présente convention de 

Maîtrise d’Ouvrage Unique, pourra être contractualisé, sur la base du DCE et du résultat des 

appels d’offres. 

 

 

- Un premier versement à hauteur de 40 % du montant des marchés travaux, et de la 

part de MOE et conduite d’opération correspondantes à l’engagement des marchés 

de travaux : 



 

 

Page 6 sur 10 

Lorsque les marchés de travaux sont validés et engagés, la CABBALR sollicitera 

un montant de demande d’avance correspondant à 40% du montant total ou de 

la tranche, le cas échéant, engagée. Un titre de recette sera émis correspondant 

à ce montant prévisionnel. 

 

- Solde et clôture de l’opération sur le plan financier 

 

Après réception du Décompte Général et Définitif transmis par le maître d’œuvre, 

la collectivité mandataire s’engage à établir le bilan général et émettra un titre 

correspondant au solde de l’opération ou de la tranche le cas échéant. 

 

La CABBALR devra présenter à la Ville de Lillers, les procès-verbaux de réception 

et de levée des réserves des travaux. 

 

La CABBALR sollicitera auprès de la Ville de Lillers, le versement du prorata des dépenses 

lui incombant, déduction faite du solde des subventions perçues.  

 

A l’achèvement de sa mission, la CABBALR s’obligera à fournir un compte-rendu financier 

composé de justificatifs comportant l’état des réalisations en recettes et en dépenses de 

l’opération et transmettra pour approbation à la collectivité mandante. Si la collectivité 

mandante ne se manifeste pas dans un délai de trois mois, ce bilan deviendra définitif.  

 

 

 

ARTICLE 25 : Annexes 

 

Les annexes citées ci-dessous font partie intégrante de la présente convention : 

Annexe 1 : Périmètre de l’Opération 

Annexe 2 : Descriptif des travaux 

Annexe 3 : Calendrier prévisionnel 

Annexe 4 : Relevé d’Identité Bancaire 

Annexe 5 : Plan masse 

 

********* 

Fait en deux exemplaires originaux,  

 

A Béthune, le        A Lillers, le 

  

Pour la Communauté d’Agglomération     Pour la Ville de Lillers 

Par délégation du Président,      La Maire, 

Le Vice-Président          

 

 

 

 

 

 

David Thellier        Carole Dubois  
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ANNEXE 1 à la Convention MOU modifiée 

 
 
PERIMETRE d’opérations 
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ANNEXE 2 à la Convention MOU modifiée  
 
 
Descriptif Travaux – Parvis Est 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

Page 9 sur 10 

ANNEXE 3 à la Convention MOU – Planning Prévisionnel modifié – Parvis Est 
 

 
 
ANNEXE 4 à la Convention MOU 

 
Relevé d’Identité Bancaire 
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ANNEXE 5 à la Convention MOU – Plan Masse – Parvis Est 
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